
 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
 

 
Modification de la structure du capital d’une société de gestion de 
portefeuilles de valeurs mobilières pour le compte de tiers n’entrainant pas 
le changement de son contrôle : 
 

Alternative Capital Partners 
Société de gestion de portefeuilles de valeurs mobilières pour le compte de tiers régie par le Code des 

Organismes de Placement Collectif promulgué par la Loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001 et la loi n° 
2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières. 

Agrément du CMF N° 50-2006 du 27 décembre 2006 
 

Siège social : Immeuble Yosr, Apt 9 & 10, Rue du lac Victoria Les Berges du Lac 1053 - Tunis 
 
 
La Société Alternative Capital Partners informe le public que l’assemblée générale 
extraordinaire, réunie le 23 décembre 2025 a décidé d’augmenter le capital social de 200 000 
Dinars. Ainsi, le capital de la société Alternative Capital Partners a été porté de 310 000 
Dinars à 510 000 Dinars divisé en 51 000 actions nominatives de nominal 10 Dinars chacune.  
Suite à l’opération ci-dessus citée, la nouvelle structure du capital de la société de gestion 
s’établit comme suit :  
 
Actionnaires Nombre 

d’actions avant 
augmentation de 

capital 

Augmentation de 
capital (nombre 

d’actions 
nouvellement 

émises) 

Nombre 
d'actions après 
augmentation 
de capital 

Montant en 
Dinars après 
augmentation 

de capital 

Pourcentage

Selma Bellagha 15 497 15 497 154 970 30,386%

Taha Loued 15 498 15 498 154 980 30,388%
Mohamed Habib 
Bellagha 

1 1 10 0,002%

Oussama Loued 1 1 10 0,002%

khaled Bellagha 1 1 10 0,002%

Chafika Loued 1 1 10 0,002%
Méditerranéenne 
Immobilière 

1 1 10 0,002%

Arab Financial 
Consultants 

 20 000 20 000 200 000 39,216%

Total 31 000 20 000 51 000 510 000 100,00%

 
Valeur nominale de l'action 10 Dinars 

 
Cette augmentation de capital n’entraine aucune modification du contrôle de la société 
Alternative Capital Partners, les fondateurs de la société continuant à détenir la majorité du 
capital (60,78%) et à la diriger. 
 
 
 
 


